La demande doit étre renouvelée a chaque nouvelle mise en
location. Un permis de louer peut faire 'objet d’une demande de
transfert en cas de changement de propriétaire.

RAPPEL :
- La demande de permis de louer doit étre anticipée au moins un
mois avant la date de signature du bail.

« Le propriétaire risque une amende entre 5000 € et 15 000 €.

Nous contacter

t 4 permisdelouer@ardecherhonecoiron.fr

Service Habitat
06 8163 25 08
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La Communauté de communes Ardeche Rhoéne
Coiron et la commune du Teil luttent contre
Uhabitat indigne. Dans ce cadre, un permis de louer
est nécessaire avant chaque mise en location de
logements dans le centre-ville.

&
Gare SNCF

Déroulement de la procédure en 4 étapes :

1) Le propriétaire fait la demande de  Plus d’informations sur
Permis de louer muni des piéces les diagnostics immobiliers
suivantes : sur le site service-public.fr
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